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Ce guide de démarrage est destiné aux personnes désireuses de s’engager ac-
tivement dans la création d’une entreprise ou pour se joindre à une entreprise 
d’économie sociale déjà existante dans le secteur agricole. Il offre une intro-
duction aux divers modèles économiques existants dans ce domaine, avec 
l’objectif de fournir les éléments qui vous aideront à évaluer votre préparation 
et à vous impliquer dans ces structures d’entreprise.

Le guide suit la progression suivante :
• Une brève introduction aux deux principales structures (ou formes 

juridiques) en économie sociale : les coopératives et les orga-
nismes à but non lucratif (OBNL), afin de vous aider à choisir celle 
qui conviendra le mieux à votre projet;

• Une présentation des différents modèles d’affaires;
• Une analyse des facteurs de viabilité, qui conclut l’exposé en  

offrant une vue d’ensemble des différentes stratégies possibles 
pour démarrer votre entreprise.

Ce document est issu d’une collaboration entre plusieurs spécialistes ayant 
étudié la viabilité des entreprises collectives en agriculture et dressé un 
portrait des entreprises d’économie sociale dans ce secteur1. Il convient enfin 
de noter qu’il n’existe pas de solution unique, valable pour toutes les entre-
prises en agriculture. Nous vous encourageons à innover et à insuffler du sens 
à votre projet, en tenant compte des spécificités de votre contexte et de vos 
valeurs.

La présentation de modèles distincts ne peut être entièrement fidèle à la 
réalité du terrain. Il est tout à fait envisageable de créer une entreprise où plu-
sieurs modèles d’affaires sont combinés. Cette hybridation est déjà présente 
dans de nombreuses entreprises agricoles, démontrant ainsi sa faisabilité et 
sa possible pertinence.

Avant de se lancer dans la création d’une nouvelle entre-
prise, il convient de se poser les questions suivantes :
• Mon projet agricole peut-il se concrétiser au sein d’une entreprise 

déjà établie?
• La reprise d’une entreprise disponible sur le marché est-elle une 

option viable?
• Acquérir de l’expérience en travaillant dans une entreprise simi-

laire pourrait-il être bénéfique avant de lancer la mienne?

Prendre le temps de réfléchir à ces questions à l’aide de ce guide permettra 
d’évaluer plus précisément les options disponibles et de faire un choix avisé 
pour votre projet en agriculture.

Il est à noter que ce guide ne fournit ni recommandations directes ni conseils 
légaux ou fiscaux.

Introduction
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1 Un rapport d’étude sur la viabilité des entreprises d’économie sociale en agriculture au Québec paraîtra en décembre 2024 et sera accessible sur le site Web du CQCM.

https://www.cqcm.coop/nos-dossiers/entreprises-deconomie-sociale-en-production-agricole/
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Économie sociale  
en agriculture

Une coopérative est une entreprise regroupant des personnes volontai-
rement réunies pour réaliser des activités au moyen d’une entreprise dont 
la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démocratiquement, 
conformément aux principes coopératifs et aux règles d’actions coopératives 
prévues à la Loi sur les coopératives.

Une coopérative peut aussi être exploitée à des fins non lucratives et ainsi 
avoir accès à des programmes spécifiques**.

Quelques caractéristiques de cette forme juridique :
• Capital social (parts sociales, parts privilégiées, parts privilégiées 

participantes) et titres de capital (pour en savoir plus, cliquer ici);
• Les parts sociales sont associées à un droit de vote;
• Rôles établis par la Loi sur les coopératives;
• Accès à des programmes de financement spécifiques aux coopéra-

tives (voir la section « Viabilité économique et financière »).

Un organisme à but non lucratif (OBNL) est une entreprise regroupant des 
personnes physiques ou morales qui poursuivent une mission sociale et qui 
n’ont pas l’intention de réaliser des gains pécuniaires dans l’objectif de les 
partager.

Pour être considérée comme un OBNL, une entreprise doit refléter une dyna-
mique entrepreneuriale, avoir une offre en continue de biens ou de services 
tarifés et agir pour aspirer à une viabilité économique.

Quelques caractéristiques de cette forme juridique :
• Obligations communautaires (investissements directs de la com-

munauté) et titres de créance (pour en savoir plus, cliquer ici);
• Pas d’émission de titres de capital;
• Les rôles des membres et des administrateurs peuvent être établis 

dans le règlement de l’OBNL;
• Accès à des programmes de financement spécifiques aux OBNL 

(voir la section « Viabilité économique et financière »).

*Pour en savoir plus sur la différence entre coopérative et OBNL, cliquer ici.
**Pour en savoir plus sur les coopératives exploitées à des fins non-lucratives, cliquer ici.

OBNLCoop

Les modèles d’économie sociale en agriculture

Coopérative ou OBNL : les différences en bref *

https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/apercu/info-coop/capitalisation/capitalisation-de-la-cooperative-tableau-du-capital-social-dune-cooperative
https://amplifinance.info/obligations-communautaires/
https://cdrq.coop/cooperative-ou-obnl-quest-ce-qui-les-distingue/
https://www.cqcm.coop/site/assets/files/50637/exploitation_dune_coop_non_lucrative_-_version_numerique.pdf
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Les types de coopératives en agriculture

Les coopératives de travail sont gérées et 
promues par leurs membres, qui sont eux-
mêmes des travailleurs et travailleuses du 
secteur, tels que des agriculteurs et agricul-
trices, employés et employées, formant ain-
si une entreprise où la gestion est partagée 
et centrée sur les aspirations de ces der-
niers. Parmi les entreprises d’économie so-
ciale en agriculture au Québec, on retrouve 
principalement des fermes coopératives 
sous forme de coopératives de travail. Pour 
fonder une coopérative de travail, il faut au 
moins 3 membres fondateurs.

Les coopératives de solidarité incluent une 
diversité de membres : utilisateurs et utili-
satrices, travailleurs et travailleuses, et/ou 
membres de soutien. Cette structure élargit 
la participation à la gouvernance au-delà 
des acteurs directs, permettant ainsi une 
plus grande implication communautaire et 
une prise de décision tenant compte de dif-
férentes perspectives. Parmi les entreprises 
d’économie sociale en agriculture au Qué-
bec, on retrouve des fermes coopératives, 
des fermes collectives ou motels agricoles, 
des incubateurs agricoles et des coopéra-
tives de remplacement de main-d’œuvre 
agricole sous forme de coopératives de 
solidarité. Pour fonder une coopérative 
de solidarité, il faut au moins 5 membres 
fondateurs (avec au moins deux catégories 
de membres).

Les coopératives de producteurs ras-
semblent des agriculteurs et agricultrices 
qui mutualisent leurs ressources pour 
soutenir la production, la commercialisation 
et la vente de leurs produits. Cette organisa-
tion vise à réduire les coûts, à accéder plus 
efficacement aux marchés et à améliorer la 
qualité et la standardisation des produits 
agricoles. Parmi les entreprises d’écono-
mie sociale en agriculture au Québec, on 
retrouve des fermes collectives ou motels 
agricoles, des incubateurs agricoles et des 
coopératives d’utilisation de matériel agri-
cole (CUMA) sous forme de coopératives de 
producteurs. Pour fonder une coopérative 
de producteurs, il faut au moins 5 membres 
fondateurs.

Voici une présentation générale des différents types de coopératives en agriculture. Pour en savoir plus, cliquer ici et ici.

Lors de la présentation détaillée des différents modèles, nous examinerons les enjeux, les avantages et les acteurs impliqués dans chaque type de coopérative, 
qu’il s’agisse d’une coopérative de travail, d’une coopérative solidarité, d’une coopérative de producteurs ou d’un OBNL.

Les modèles d’économie sociale en agriculture

Économie sociale  Économie sociale  
en agricultureen agriculture

https://cdrq.coop/comprendre-les-differents-types-de-cooperatives/?gad_source=1&gclid=CjwKCAjw9IayBhBJEiwAVuc3flE4MVN_j5tXlYJ8ZbKBrHjHrRjNpK700RiBJP7_1acDuXmxnMFDtRoCnAQQAvD_BwE
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/apercu/cooperatives-foire-aux-questions
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Cette section, bien que non exhaustive, présente des éléments généraux à prendre en compte pour les entreprises d’économie sociale. Pour en savoir plus sur la 
création d’entreprise en économie sociale, cliquer ici et ici.

1. Définir son projet

2. Bâtir son équipe

3. Choisir sa structure 
légale

4. Créer son réseau

5. Structurer sa  
gouvernance

6. Développer son 
plan d’affaires

Il est vital de bénéficier d’un accompagnement 
spécialisé. Il est essentiel de s’engager avec les 
réseaux d’accompagnement en économie sociale, 
qui offrent des ressources et un soutien approprié 
(voir la page dédiée à l’écosystème d’accompa-
gnement)

Mission, vision, valeurs : pour une entreprise 
collective, ces notions sont le moteur, les facteurs 
de mobilisation et la raison d’être qui unissent les 
personnes à cette entreprise, s’en éloigner repré-
sente un risque sérieux pour la survie à long terme 
de l’entreprise. 

Le choix de la structure légale de l’entreprise doit 
s’aligner avec sa mission, sa vision et ses valeurs, 
tout en considérant les implications de chaque 
forme juridique sur la capitalisation, le finance-
ment, la fiscalité et d’autres aspects cruciaux. Il est 
aussi important de réfléchir à qui nous souhaitons 
donner une place dans la gouvernance.

Dans une entreprise d’économie sociale, où la 
règle « un membre = un vote » s’applique, il est 
important de bien définir la différence entre le 
système de gouvernance et celui de gestion.

Un bon ancrage dans la communauté est décisif 
pour la mission sociale et le développement éco-
nomique de ces entreprises.

Avant de se lancer, les promoteurs doivent former 
une équipe de départ. La création d’une coopéra-
tive nécessite un comité provisoire pour évaluer la 
faisabilité du projet (plus d’infos, cliquez ici).

En économie sociale, l’objectif n’est pas la créa-
tion de valeur pour la revente et l’enrichissement 
personnel : 

• En cas de dissolution, de vente, ou de départ 
d’un membre, les actifs de l’entreprise ne 
sont pas partagés entre les membres (reli-
quat*). Les membres retirent la valeur de 
leurs parts et les intérêts, s’il y a lieu

• Il est important de mettre en place des 
mécanismes pour reconnaître l’apport des 
membres.

Les modèles d’économie sociale en agriculture

Étapes de création d’une  
entreprise d’économie sociale

Économie sociale Économie sociale 
en agricultureen agriculture

* Une exception à cette règle existe pour les coopératives de producteurs qui sont reconnues comme coopératives agricoles au sens de la Loi sur les coopératives

https://chantier.qc.ca/wp-content/uploads/2019/05/CHES_Introduction-e%CC%81conomie-sociale_2024.pdf
https://boussoleentrepreneuriale.com/
https://cdrq.coop/blogue-et-outils/outils/livre-blanc-cles-de-succes-dun-comite-provisoire-performant/#download_tool


En bref
Les fermes coopératives et les fermes OBNL sont des entreprises agricoles 
qui opèrent suivant les principes de l’économie sociale et qui sont enregis-
trées en tant qu’entreprise de production agricole sous forme de coopérative 
ou d’OBNL. Elles commercialisent des produits issus de l’agriculture et sont 
enregistrées en tant qu’exploitation agricole auprès du ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ).

Objectifs
Les personnes désirant rejoindre ou créer une ferme coopérative ou une 
ferme OBNL aspirent à mener des activités de production agricole au sein 
d’entreprises dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé démo-
cratiquement.

Structures
• Les fermes coopératives de travail sont créées par et pour les 

agriculteurs et agricultrices. Ces fermes sont gérées et promues 
collectivement par les membres travailleurs : agriculteurs et agri-
cultrices, personnel non agricole, etc. Il faut au moins trois per-
sonnes pour créer cette forme d’entreprise.

• Dans le contexte d’une ferme coopérative, adopter le modèle de 
coopérative de solidarité permet d’intégrer comme membres de 
soutien différentes parties prenantes : des agriculteurs et agri-
cultrices, des consommateurs et consommatrices et même des 
membres représentant la communauté sans rôle direct dans les 
activités agricoles. En prenant part à la gouvernance, toutes ces 
personnes apportent des perspectives et compétences nouvelles 
qui enrichissent la prise de décision.

• Les fermes OBNL adoptent une approche axée sur la mission 
sociale, en réinvestissant leurs profits dans des initiatives commu-
nautaires ou environnementales. Elles impliquent des agriculteurs 
et agricultrices, mais aussi des bénévoles et des partenaires  
locaux, œuvrant ensemble pour soutenir des pratiques agricoles 
durables et inclusives. La structure OBNL est un bon choix si un 
des objectifs principaux de la ferme est de créer un milieu d’inser-
tion socioprofessionnel. En effet, les OBNL peuvent être léga-
lement reconnus comme entreprises d’insertion (et recevoir du 
financement pour cette activité).
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Modèles de  
production agricole

Fermes coop et fermes OBNL

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/Pages/Accueil.aspx


Avantages 
de ces 
modèles

Possibilité d’avoir des périodes de 
repos et de congé

Résilience et pérennité plus fortes (par 
rapport aux entreprises privées tradi-
tionnelles)

Partage des responsabilités :  
répartition des rôles selon les forces 
de chaque individu

Modèle inclusif pour un meilleur  
ancrage dans la communauté

Partage de la charge mentale

Solidarité avec d’autres entreprises 
d’économie sociale

Modèle axé sur la pérennité de l’entre-
prise à long terme, facilitant l’entrée et 
la sortie des membres

Modèle collectif qui pousse à la diversifica-
tion des activités (des cultures, des modes 
de distribution, etc.)

Bénéfices liés au statut de personne 
salariée (par ex. : régime parental, 
congé maladie, assurance-emploi)

Conciliation travail-famille-vie  
personnelle facilitée
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Fermes coop et fermes OBNL : avantages de ces modèles

Modèles de production  Modèles de production  
agricoleagricole



Enjeux du financement 
collectif : la structure de 
membrariat et la struc-
ture de capital ont une 
influence sur les possi-
bilités de financement 
(voir section « Viabilité 
économique et finan-
cière »).

Contrairement à la 
ferme familiale tra-
ditionnelle, la ferme 
coopérative ou OBNL fa-
vorise un enrichissement 
collectif, base sa rému-
nération sur les activités 
économiques plutôt que 
sur la valorisation des 
actifs, limite les retours 
sur investissement pour 
favoriser le réinvestisse-
ment et vise à construire 
un patrimoine collectif 
au bénéfice de toute la 
communauté.

En cas de reprise col-
lective, il est important 
de demander l’aide des 
différentes personnes 
ressources pour assurer 
une transition sereine et 
pour préparer l’équipe à 
ses nouvelles fonctions 
de gestion (voir section  
« Écosystème d’accom-
pagnement en écono-
mie sociale »). (Pour en 
savoir plus sur la reprise 
collective, cliquer ici).

L’accessibilité aux 
assurances de biens 
et responsabilité peut 
être complexe pour les 
fermes coopératives en 
raison de leur structure 
juridique spécifique, mais 
aussi parce que la majo-
rité d’entre elles exercent 
leurs activités sur des 
terres louées.
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Mécanismes de plani-
fication de la retraite : 
Étant donné que l’aug-
mentation de la valeur 
foncière ne constitue pas 
un plan de retraite viable 
dans le cadre d’une en-
treprise collective, il est 
important de prévoir ces 
dispositifs dès le départ. 
Bien que leur mise en 
place puisse représenter 
un défi financier initial, 
ces mécanismes sont 
essentiels, car ils in-
fluencent la rétention ou 
le départ des membres et 
du personnel.

Fermes coop et fermes OBNL : points de vigilance 

Modèles de production Modèles de production 
agricoleagricole

https://www.repreneuriatcollectif.ca/#ressources


En bref
Les fermes collectives ou motels agricoles et les incubateurs agricoles sont des 
entreprises coopératives ou des OBNL régies selon le Cadre de référence de l’éco-
nomie sociale et la Loi sur les coopératives. Ils ont pour mission de partager des 
infrastructures de production (terres, bâtiments, machineries, technologies, etc.) 
dans le but d’accueillir des exploitations agricoles. En plus de la mise en commun 
des ressources de production, les incubateurs fournissent une formation aux 
utilisateurs et utilisatrices (« incubés ») pour les aider à lancer leur projet agricole. 
Pour en savoir plus sur les incubateurs au Québec, cliquer ici. À la différence des 
incubateurs agricoles, les fermes collectives ou motels agricoles n’offrent pas de 
formation ou d’accompagnement formel aux agriculteurs et agricultrices loca-
taires. Toutefois, il existe de nombreux points communs entre ces deux modèles, 
notamment au niveau des avantages offerts et des points de vigilance à prendre 
en compte.

Objectifs
Les fermes collectives ou motels agricoles, et les incubateurs agricoles visent 
à offrir un soutien au développement et à la pérennité des exploitations agricoles 
de leur région. Plus précisément, leurs objectifs principaux sont les suivants :

• Partager des ressources variées pour la production agricole (terrains, bâti-
ments, équipements, technologies);

• Faciliter l’accès à la terre pour les agriculteurs et agricultrices en démarrage;
• Encourager le partage d’expérience pratique, de savoir et d’expertise entre 

les utilisateurs et utilisatrices.

Structures
Choisir une structure (ou forme juridique) spécifique pour un motel agricole, une 
ferme collective ou un incubateur agricole dépend des objectifs, des acteurs im-
pliqués, et des avantages recherchés.

• OBNL : Opter pour un modèle d’OBNL permet de se concentrer sur une mis-
sion sociale sans chercher à générer des profits à partager entre membres. 
Cela attire souvent des partenaires philanthropiques ou gouvernementaux 
intéressés par le soutien à des initiatives durables et communautaires. Les 
promoteurs de ce modèle sont généralement des acteurs sociaux, des asso-
ciations environnementales, ou des groupes communautaires qui valorisent 
l’impact social et environnemental au-delà des retours financiers.

• Coopérative de solidarité : Cette structure implique une diversité d’acteurs 
dans la gouvernance, Il peut s’agir des utilisateurs (agriculteurs et agricul-
trices locataires), des travailleurs et travailleuses (personnel, équipe de 
formation, moniteurs et monitrices) et des membres de soutien (individus ou 
entités intéressés par la promotion de l’agriculture, mais n’étant pas directe-
ment impliqués). Ce modèle favorise un fort engagement communautaire, 
permettant une prise de décision inclusive qui refète la variété des intérêts et 
des perspectives de la communauté.

• Coopérative de producteurs : Ce modèle permet aux agriculteurs et agri-
cultrices de mutualiser non seulement des ressources physiques, comme la 
terre et l’équipement, mais aussi des services de marketing et de distribution. 
Cette coopération améliore l’efficacité, réduit les coûts et augmente la portée 
sur le marché. Les coopératives de producteurs sont souvent promues par un 
groupe d’agriculteurs et d’agricultrices qui cherchent à améliorer leur compé-
titivité et leur efficacité par le biais de l’action collective.
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Modèles de  
mutualisation agricole

Fermes collectives, motels et incubateurs agricoles

https://www.reseauracines.ca/fr/


Avantages 
de ces 
modèles

Soutien à la sécurité alimentaire 
de leur région

Incubateurs : contribution à la forma-
tion de la relève agricole

Valorisation des terres en friche

Soutien à la relève agricole

Échanges de connaissances et collabo-
ration entre les locataires
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motels et incubateurs agricoles : avantages de ces modèles
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Accès facilité à des espaces de produc-
tion : coûts de location faibles

Fermes collectives,



Obtenir des finance-
ments récurrents est 
vital pour les coûts de 
main-d’œuvre. Cet as-
pect exige une planifica-
tion financière et la quête 
de subventions. Ces deux 
étapes sont parfois com-
pliquées par la mécon-
naissance de ces modèles 
de la part des organismes 
financiers.

Les infrastructures 
disponibles (serres, 
chambres à semis, etc.) 
sont limitées, ce qui 
impose souvent une poli-
tique du « premier arrivé, 
premier servi ».

Les rôles et responsa-
bilités entre les gestion-
naires et les utilisateurs 
et utilisatrices de la 
ferme collective, du 
motel ou de l’incubateur 
agricole doivent être 
clairement définis. Cette 
base est cruciale pour fa-
ciliter un fonctionnement 
harmonieux et la préven-
tion des conflits. Tous 
les partenaires de ces 
modèles bénéficieront 
de formations en gouver-
nance et en gestion.

Les incubateurs agri-
coles nécessitent une 
main-d’œuvre spéciali-
sée pour accompagner 
les entreprises incubées 
dans les différentes 
sphères de leur dévelop-
pement.

Il est nécessaire de bien 
clarifier la propriété 
du foncier et des bâ-
timents. On observe 
différents cas de figures 
et une évolution dans 
le temps entre les pro-
priétaires initiaux, l’or-
ganisation gestionnaire, 
la municipalité, ou une 
fiducie (FUSA).
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motels et incubateurs agricoles : points de vigilance
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Fermes collectives,



Les aspirants et aspi-
rantes en incubation 
peuvent rencontrer des 
difficultés pour obtenir 
une assurance entre-
prise.

Discuter avec un cour-
tier d’assurance pourrait 
aider à identifier des me-
sures de mitigation des 
risques pour les entre-
prises agricoles incubées.

Concernant les utilisa-
teurs et utilisatrices… 
• Il est important de 

réfléchir en amont à la 
concurrence potentielle 
entre leurs entreprises.

• Leurs liquidités 
peuvent être faibles.

• Ils ou elles ont souvent 
le désir de se loger sur 
leur lieu de production 
et de s’y établir à long 
terme. Ceci peut éven-
tuellement obliger le 
motel ou l’incubateur à 
développer ses activi-
tés sur d’autres sites. 

Les fermes collectives, 
motels et incubateurs 
agricoles auront avan-
tage à s’enregistrer 
comme entreprise agri-
cole auprès du MAPAQ. 
Cela permet d’obtenir un 
numéro d’identification 
ministériel (NIM), indis-
pensable pour accéder 
à certains programmes 
de soutien technique et 
financier et à d’autres 
avantages. Pour en savoir 
plus, cliquer ici et ici.
Si l’entreprise développe 
une production agricole, 
il est important de réflé-
chir à la complémenta-
rité de cette production 
avec les productions des 
membres utilisateurs.

Les utilisateurs et utili-
satrices des fermes col-
lectives ou motels agri-
coles doivent démontrer 
une forme d’autonomie, 
car il n’y a pas d’accom-
pagnement formel offert 
par ces structures.
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motels et incubateurs agricoles : points de vigilance (suite)
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Fermes collectives,

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/agriculture/devenir-agriculteur/FI_NIM_MAPAQ.pdf
https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/agriculture/enregistrer-exploitation-agricole


En bref
Les Coopératives d‘utilisation de matériel agricole (CUMA) sont des en-
treprises coopératives (régies selon le Cadre de référence de l’économie 
sociale et la Loi sur les coopératives). Elles ont une mission centrale : faciliter 
l’utilisation conjointe de matériel et d’intrants agricoles entre les entreprises 
membres. Les équipements et ressources partagés demeurent la propriété 
de la coopérative et sont mis à la disposition des membres selon des règles de 
gestion décidées par un conseil d’administration élu. Pour en savoir plus sur 
les CUMA, cliquer ici.

Objectifs
• Ce modèle de coopérative permet à ses membres de réduire 

considérablement les coûts associés à l’acquisition d’actifs agri-
coles, qui, autrement, seraient souvent prohibitifs pour une seule 
entreprise.

• Les CUMA fonctionnent non seulement comme des structures 
économiques, mais également comme des forums d’échange et 
d’apprentissage entre agriculteurs et agricultrices, favorisant la 
diffusion d’innovations et d’expérimentations.

Structures
• Les CUMA sont des coopératives de producteurs. Pour être 

constituée légalement, une CUMA doit regrouper au moins cinq 
entreprises agricoles membres. Chaque entreprise qui souhaite 
devenir membre doit acquérir un certain nombre de parts sociales, 
et doit être en mesure d’utiliser réellement les biens et services 
proposés par la coopérative.

• Le conseil d’administration (CA) de la CUMA peut créer des 
branches d’activités spécifiques qui regroupent les membres 
ayant des besoins similaires en termes de machinerie. Une 
branche d’activité est une unité où le matériel (ou les services) 
sont utilisés collectivement, et où chaque membre doit signer un 
contrat d’engagement avec la coopérative. Chacune des branches 
doit comprendre un minimum de trois membres ainsi qu’un 
contrat d’engagement et un carnet de bord pour les suivis. Un 
membre peut faire partie de plus d’une branche.
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CUMA : Coopérative d’utilisation de matériel agricole
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https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/agriculture/industrie-agricole-au-quebec/partage-materiel-main-doeuvre-agricoles


Avantages 
du 
modèle

Dynamisation des territoires agricoles

Transfert et établissement de la relève 
agricole facilités

Réduction du parc de machinerie des 
fermes membres

Amélioration des conditions de  
travail et de vie des agriculteurs et 
agricultrices

Réduction importante des coûts de 
production

Accès facilité à des équipements 
performants et des technologies de 
pointe pour les membres
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CUMA : avantages du modèle
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Échanges de connaissances et collabo-
ration entre les producteurs et produc-
trices membres



L’allocation équitable de 
la machinerie est un en-
jeu pour les CUMA. Elle  
nécessite une gestion ri-
goureuse et transparente 
des disparités d’utilisa-
tion des équipements 
parmi les membres, ap-
puyée sur des politiques 
et des droits d’utilisation 
clairement établis.

La gestion opération-
nelle des CUMA présente 
des défis en matière de 
planification et d’équité 
d’utilisation. Elle doit tenir 
compte : 1) de la disparité 
dans les besoins et l’utili-
sation des équipements 
selon les membres ; 2)  
des périodes de forte  
demande ; et 3) de la 
fluctuation du nombre 
de membres dans les 
branches.

Une attention particu-
lière doit être portée à 
l’application des bonnes 
pratiques de biosécurité 
et de maintenance des 
équipements. Celles-ci 
sont cruciales à la viabili-
té de la CUMA ; mais, du 
fait des défis cités plus 
haut, elles risquent d’être 
négligées.

La communication 
entre les branches de la 
CUMA peut être difficile, 
particulièrement en cas 
de conflit dus à des bris 
d’équipement ou à une 
utilisation inadéquate. 
Ceci  rend essentiel de 
prévoir des outils de 
communication efficaces, 
de la formation à l’esprit 
coopératif et un suivi 
rigoureux pour prévenir 
les malentendus.
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Le financement des 
équipements dans les 
CUMA nécessite géné-
ralement un investis-
sement initial de 20 % 
par les membres, selon 
les bonnes pratiques 
établies. Cependant, 
la hausse des coûts et 
l’obsolescence rapide des 
équipements technolo-
giques posent des défis. 
Ceci est  d’autant plus 
vrai que les études sur la 
viabilité financière de ces 
investissements et sur la 
disponibilité des subven-
tions. 

Obtenir des assurances 
pour le matériel est 
parfois un défi pour 
certaines CUMA. Dans la 
plupart des cas, la ma-
chinerie est entreposée 
dans des lieux qui sont la 
propriété des membres 
et non de la CUMA 
elle-même, ce qui peut 
augmenter le risque et 
diminuer l’intérêt des 
assureurs.

Le recrutement de 
nouveaux membres est 
affecté par la simultanéi-
té des usages, l’âge des 
agriculteurs et agricul-
trices, la diminution du 
nombre d’exploitations 
agricoles, et les distances 
géographiques. Il est par-
fois nécessaire d’inten-
sifier les efforts de pro-
motion pour mieux faire 
connaître les avantages 
et le fonctionnement des 
CUMA. On aide ainsi les 
membres potentiels à 
évaluer l’adéquation de la 
formule CUMA avec leurs 
besoins.
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En bref
Les coopératives de remplacement agricole incarnent une réponse innovante 
et collaborative aux défis rencontrés par les exploitations agricoles en ce qui 
concerne la gestion de la main-d’œuvre. Leur modèle d’affaires, régulé par la 
Loi sur les coopératives (C-67.2), favorise l’entraide et la solidarité au sein du 
secteur agricole québécois. Elles permettent ainsi de répondre avec efficaci-
té et flexibilité aux besoins ponctuels de main-d’œuvre, tout en offrant une 
structure de soutien pérenne à ses membres.

Objectifs
• Ces coopératives ont pour vocation principale de fournir un service 

tangible et récurrent aux entreprises agricoles membres à travers 
la mise à disposition d’employés qualifiés pour des missions de 
remplacement. Elles soutiennent ainsi directement la santé phy-
sique et mentale des agriculteurs et agricultrices de leur région.

• Le fonctionnement des coopératives de remplacement repose sur 
la réponse aux demandes de services des membres agriculteurs 
par l’envoi rapide d’agents de remplacement.

• Ces coopératives visent principalement à offrir un soutien préven-
tif (et occasionnel en cas d’urgence) pour assurer la continuité des 
travaux agricoles. Les agriculteurs membres profitent de prix clairs 
et stables et sont déchargés des complications administratives 
normalement associées à l’embauche de travailleurs temporaires.

Structure
• Au Québec, les coops de remplacement agricole se retrouvent 

sous forme de coopératives de solidarité. Cette structure leur per-
met d’impliquer la communauté et des investisseurs sociaux dans 
leur fonctionnement. Elles peuvent ainsi affirmer leur présence 
auprès de la population agricole et s’assurer d’un financement 
récurrent qui est essentiel à leur activité.
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Coopératives de remplacement agricole
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Avantages 
du 
modèle

Partenariats avec les établissements 
d’enseignement

Collaboration avec les comités secto-
riels de main-d’œuvre (AGRIcarrières)

Soutien de l’Union des producteurs 
agricoles (UPA)

Bon ancrage dans la communauté 
locale ou régionale (promotion par 
bouche-à-oreille)

Soutien à la pérennité du secteur 
agricole

Soutien direct et concret aux agriculteurs 
et agricultrices : répit en cas d’enjeux de 
bien-être physique et/ou psychologique 
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Les coops de rempla-
cement font face à des 
difficultés pour couvrir 
les coûts fixes et récur-
rents. Elles dépendent 
de financement externe 
et de subventions afin de 
réduire les tarifs facturés 
aux fermes et de favo-
riser l’adhésion de nou-
veaux membres.

La disponibilité des 
agents et agentes de 
remplacement (souvent 
étudiants, étudiantes ou 
travailleurs, travailleuses 
temporaires) durant les 
jours de semaine est un 
enjeu important pour les 
coops de remplacement. 
La collaboration avec des 
établissements d’ensei-
gnement, l’UPA locale 
et le comité sectoriel de 
main d’œuvre AGRIcar-
rières est donc un fac-
teur-clé pour assurer une 
couverture adéquate.

Les coops de remplace-
ment doivent maintenir 
leurs activités de promo-
tion afin de trouver à la 
fois du personnel de rem-
placement et des agri-
cultrices et agricultrices 
nécessitant leurs ser-
vices. Le maintien d’un 
équilibre entre la dispo-
nibilité des agentes et 
agents et la demande des 
agricultrices et agricul-
trices requiert un effort 
continu et stratégique en 
matière de marketing et 
de communication.

Alors que ces coopéra-
tives sont traditionnel-
lement plus actives dans 
le secteur laitier, l’exten-
sion de leurs services à 
d’autres types d’activités 
requiert une attention 
particulière aux normes 
de biosécurité. Appliquer 
les bonnes pratiques en 
ce domaine sert à préve-
nir les risques sanitaires 
qui pourraient affecter 
les animaux ou les végé-
taux et avoir des consé-
quences négatives sur les 
exploitations. 

La formation de la  
main-d’œuvre peut être 
un enjeu pour ces  
coopératives, car elles 
ne disposent pas de lieu 
physique propre. Elles 
ont donc tendance à re-
cruter du personnel déjà 
qualifié.
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Coopératives de remplacement agricole : points de vigilance 
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A
Choisir le site d’exploitation adéquat (qu’il s’agisse d’une terre, d’un entrepôt, 
d’un bureau, etc.) est décisif pour la viabilité d’une entreprise agricole. Il est 
essentiel d’évaluer les besoins spécifiques de l’entreprise, les possibilités de 
développement futur, ainsi que la disponibilité des services, des infrastruc-
tures et de la main-d’œuvre. Une évaluation minutieuse de ces critères garan-
tira un site adapté et durable pour vos activités.

Questions à se poser
Avant de commencer la recherche d’un site d’exploitation, il est utile de se 
poser les questions suivantes :

• Est-il nécessaire de sécuriser le site de production pour une longue 
période dès la création de l’entreprise, ou est-il envisageable de 
changer de lieu après la phase de démarrage?

• La terre est-elle intégrée dans la stratégie de plan de retraite des 
membres? 

• Est-il préférable d’acquérir la terre ou de la louer?
• La valeur de la terre sera-t-elle utilisée comme garantie pour obte-

nir des prêts pour des bâtiments ou d’autres équipements? 
• En cas d’acquisition, à qui appartiendra la terre?

 x L’entreprise ou une entité distincte formée par les membres en 
sera-t-elle propriétaire?

 x De nouveaux membres peuvent-ils rejoindre l’entité proprié-
taire de la terre? 

 x Que faire en cas de départ d’un membre?
 x Comment garantir la pérennité de l’entreprise si un membre 

propriétaire de la terre choisit de partir?

Il est aussi important de s’assurer…
• D’établir des contrats entre l’entité propriétaire de la terre et celle 

réalisant la production;
• Que le contrat ou le bail soit d’une durée suffisante, supérieure à 

l’amortissement des bâtiments ou équipements non déplaçables 
qui appartiennent à l’entreprise;

• De la capacité de l’entreprise à obtenir une hypothèque (capacité 
d’emprunt, mise de fonds, capacité de remboursement démontrée 
par les prévisions financières, qualité des garanties).

Importance de l’accompagnement
Les actifs de production, tels que la terre, seront probablement les actifs les 
plus précieux pour assurer la pérennité de l’entreprise. Il est donc impératif 
d’être accompagné par des services conseils professionnels pour rédiger les 
contrats, les baux et les accords juridiques couvrant tous les aspects néces-
saires à la réalisation de la mission de l’entreprise.

Facteurs de viabilité

Accès à un site d’exploitation
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Louer
la
terre

À un membre : Dans les cas de reprise collective d’une exploitation agricole, le 
cédant peut rester locateur de la terre pour diminuer les charges sur le projet.

À une SENC (société en nom collectif) formée par les membres de la  
coopérative ou de l’OBNL : Quand un associé ou une associée quitte la 
SENC, ou en cas de vente de la terre par la SENC, il ou elle peut bénéficier de 
la plus-value de la terre. Si les membres de la coopérative ne sont pas aussi 
membres de la SENC, la négociation du loyer peut être une source de conflit.

À une Fiducie d’utilité sociale (FUS) : Il est possible pour un projet de coopérative 
ou d’OBNL de s’établir en location sur une FUS existante (voir page suivante).

À un particulier, une municipalité, un organisme : Il est important d’explo-
rer les différentes pistes les plus adaptées au projet d’entreprise.

Facteurs de viabilitéFacteurs de viabilité

Dans tous les cas de location, le revenu de location de la terre sera un revenu imposable pour le locateur et une charge d’exploitation pour la coop ou l’OBNL 
(revenu déductible). L’entreprise ne peut pas utiliser la terre comme garantie pour emprunter. L’entreprise pourra emprunter pour construire de nouveaux bâti-
ments sur une terre louée, dans la mesure où la durée du prêt est inférieure à celle du bail. Toutefois, à la fin du bail, la valeur résiduelle revient au locateur.

AAccès à un site d’exploitation



Si la terre est achetée par une coopérative ou un OBNL, cette terre en restera la propriété. Si un membre quitte l’entreprise, il ne pourra pas recevoir une part 
de la prise de valeur de la terre, même s’il a contribué au financement de l’achat. Pour en savoir plus sur les différentes options d’accès à la terre, consulter les 
avancées du Chantier d’accès à la terre de Brome-Missisquoi.
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AAccès à un site d’exploitation

Acheter
la
terre

L’achat de la terre permet d’envisager la pérennité 
de l’entreprise au-delà des membres actuels.

Les membres peuvent investir en parts ou en 
obligations communautaires afin de consti-
tuer la mise de fonds. Ces parts ou obligations 
peuvent porter intérêt. Au départ du membre, 
celui-ci récupère la valeur de ses parts ou 
obligations en plus des intérêts.

Un membre ne peut utiliser la valeur 
de la terre pour garantir un emprunt 
personnel.

Une coopérative ou un OBNL peut acquérir la 
propriété superficiaire d’une FUS. Elle devra alors 
respecter son affectation tout en ayant les avan-
tages d’être propriétaire.

L’entreprise peut utiliser la terre comme garantie 
sur un prêt.

Élaborer une stratégie de transfert de la terre en 
FUS est une manière de pérenniser les activités 
agricoles.

Intégrée au Code civil du Québec en 1994, la 
FUS est un véhicule juridique. Il permet d’exclure 
un bien du marché immobilier et de lui sceller 
une vocation à perpétuité (pour en savoir plus, 
cliquer ici).

Une fiducie d’utilité sociale (FUS) est un bien 
affecté à une vocation plutôt qu’au bénéfice d’une 
personne ou d’une organisation.

Acquisition de la terre par 
la coopérative ou l’OBNL

Les Fiducies d’utilité 
sociale (FUS)

https://www.mrcbm.qc.ca/projets/chantier-dacces-a-la-terre-boite-a-outils#%3A~%3Atext%3DIssu%20du%20Plan%20strat%C3%A9gique%20bioalimentaire%2Centreprises%20agricoles%20de%20notre%20r%C3%A9gion
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/version/lc/CCQ-1991?code=se:1011&historique=20170406#:~:text=CCQ-1991%20-%20Code%20civil%20du%20Qu%C3%A9bec&text=La%20propri%C3%A9t%C3%A9%20superficiaire%20est%20celle,1011
https://tiess.ca/projets/fiducie-dutilite-sociale


Facteurs de viabilitéFacteurs de viabilité

Gouvernance versus gestion
En économie sociale, et notamment dans le domaine agricole, la distinction 
entre gouvernance et gestion prend un relief particulier, car elle intègre des 
principes de durabilité, de coopération et de mutualisation des ressources. 
Bien faire la différence entre les deux aide à clarifier les rôles et les responsa-
bilités. On facilitera ainsi l’intégration de nouveaux membres en améliorant 
l’efficience de l’entreprise.

• La gouvernance concerne l’élaboration des directives straté-
giques, la définition des rôles, la répartition du pouvoir (entre 
conseil d’administration, assemblée générale, direction générale, 
équipe de travail et membres) et la transparence décisionnelle. 
Elle définit un cadre administratif et opérationnel dans lequel 
les activités de l’entreprise prennent place. La gouvernance peut 
inclure des décisions sur les méthodes de culture, l’usage partagé 
de machines ou de systèmes d’irrigation, ou la mise en place de 
marchés locaux pour la vente directe des produits.

• La gestion, quant à elle, renvoie à l’exécution et à la coordination 
quotidienne des activités de l’entreprise. Cela inclut des aspects 
comme la planification des cycles de plantation et de récolte, la 
gestion des stocks de semences ou d’engrais écologiques, et la 
supervision des processus de vente et de distribution. Les gestion-
naires assurent le bon fonctionnement des opérations et la confor-
mité avec les directives établies dans le cadre de la gouvernance.

Pour en savoir plus : sur les rôles et responsabilités liés à la gouvernance et à 
la gestion, cliquer ici; sur la gouvernance démocratique, cliquer ici.

Structures hiérarchiques
Il existe différentes structures hiérarchiques possibles pour les entreprises 
d’économie sociale en agriculture. En voici une liste non exhaustive :

• Sociocratie : Dans cette approche d’autogestion, les décisions sont 
prises par consentement au sein de cercles autonomes, comme les 
équipes de production et de vente. Les rôles sont flexibles et ajus-
tables selon les besoins saisonniers et organisationnels.

• Holacratie : L’autorité est distribuée à travers des rôles spécifiques, 
permettant à chacun de prendre des décisions dans son domaine. 
Comme dans la sociocratie, des cercles autonomes tiennent des 
réunions de gouvernance régulières pour ajuster les rôles et les 
politiques.

• Hiérarchie traditionnelle : Le pouvoir et les décisions sont centra-
lisés au sommet de l’organisation. La communication est princi-
palement descendante, avec généralement peu de rétroaction 
des niveaux inférieurs. Les rôles et responsabilités sont définis de 
manière stricte.

Bien entendu, ces approches se mélangent et s’hybrident souvent en fonction 
des besoins et des spécificités de chaque entreprise. 

Pour en savoir plus sur l’organisation hiérarchique et l’autogestion en écono-
mie sociale, cliquer ici et ici.
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https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/apercu/info-coop/gouvernance/les-roles-et-les-responsabilites-dans-la-gestion-dune-cooperative
https://tiess.ca/projets/gouvernance-democratique
https://modelescoopstravail.uqam.ca/
https://reseau.coop/workspace/uploads/R%C3%A9seau-Coop-Manuel-dautogestion.pdf


Enjeux spécifiques aux différents  
modèles et structures

Enjeu spécifique – OBNL : Les OBNL n’ayant pas de lien d’usage direct ni 
de rôle défini pour les membres, la mobilisation des membres peut être un 
enjeu.

Enjeu spécifique – Coopératives de solidarité : Dans le cas où l’entreprise 
est une coopérative de solidarité comptant à la fois des membres travailleurs 
et des membres consommateurs, un défi de gouvernance peut survenir. Par 
exemple, les membres travailleurs peuvent aspirer à des salaires plus élevés, 
tandis que les membres consommateurs peuvent rechercher des prix alimen-
taires plus avantageux. Cette dualité de besoins au sein du conseil d’adminis-
tration peut entraîner des conflits potentiels.

Enjeu spécifique – CUMA : Pour gérer les déséquilibres dans l’utilisation des 
équipements causés par la fluctuation des membres dans les CUMA, cinq 
actions essentielles sont à prévoir : établir des contrats d’utilisation clairs; 
mettre en place un système de réservation et de suivi; réviser régulièrement 
les branches d’activité; promouvoir la communication transparente; et enfin, 
d’offrir une formation continue. Ces mesures assurent une répartition équi-
table et efficace des ressources tout en anticipant les besoins futurs.
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Facteurs de viabilitéFacteurs de viabilité

Éléments importants pour les  
organismes de financement

En plus des analyses spécifiques au secteur de production de l’entreprise, les 
organismes de financement s’interrogent sur certains aspects pour évaluer 
le risque du financement. Voici quelques questions auxquelles ils cherchent à 
répondre :

• Quel est le mécanisme de prise de décision pour les questions 
financières?   Quel est le délai de réponse pour les questions ur-
gentes de financement?

• En cas de faillite imminente de l’entreprise, comment peut-on 
réinjecter du capital financier?

• Quel est le niveau de compétence comptable de l’équipe diri-
geante?

• En cas de fermeture de l’entreprise, quelles sont les modalités 
permettant au prêteur de récupérer la valeur du prêt?

Outils de financement par les  
membres et le milieu

Capital social pour les coopératives : il est crucial de définir avec précision le 
montant de la part sociale ou de qualification, en tenant compte des objectifs 
financiers et des motivations des membres. Cette étape initiale nécessite une 
réflexion approfondie pour aligner les intérêts de tous et assurer une struc-
ture de capital adaptée aux besoins et à la vision de la coopérative. Pour 
regarder la capsule vidéo du CQCM sur la capitalisation, cliquer ici.

Obligations communautaires pour les OBNL : Les obligations communau-
taires sont des prêts émis par des OBNL pour financer des projets en mobili-
sant leur communauté de soutien. Elles sont accessibles à tous, comportent 
un prix d’émission, une durée, un taux de rémunération, et ne nécessitent pas 
l’intervention de l’Autorité des marchés financiers (AMF). Pour en savoir plus, 
cliquer ici.

Sociofinancement : Le sociofinancement (dit aussi « financement participatif » 
ou « crowdfunding ») est une méthode de levée de fonds en ligne qui permet 
aux individus et aux organisations de collecter des ressources financières pour 
leurs projets en sollicitant des contributions directes d’une large audience. 
Cette approche démocratise l’accès au capital, en ouvrant des opportunités de 
financement pour des projets d’innovation, de création ou d’entrepreneuriat qui 
peuvent ne pas avoir accès aux canaux de financement traditionnels. Les plate-
formes les plus connues au Québec sont La Ruche et Kickstarter. Pour en savoir 
plus sur le sociofinancement, cliquer ici.
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https://www.youtube.com/watch?app=desktop&v=kCd7G_v24Yc&list=PLi53TGoPATbSjyf8E9X2XB2Sls4IYZIj7
https://amplifinance.info/obligations-communautaires/
https://laruchequebec.com/fr
https://www.kickstarter.com/?lang=fr
https://amplifinance.info/financement-participatif/


Bonnes pratiques et obligations  
économiques et financières

En plus des défis économiques et financiers qui s’appliquent à toutes les 
entreprises (maintien d’un fonds de roulement, contrôle de la bulle d’endette-
ment, etc.), il existe des enjeux propres aux modèles de l’économie sociale en 
matière de planification des retraites et de proportion des affaires faites avec 
les membres.

Planification de la retraite : Une bonne planification de la retraite pour les 
membres et/ou le personnel est indispensable pour leur confort de vie et la 
viabilité de l’entreprise à long terme. Il est important d’envisager des options 
de retraite adaptées aux spécificités du modèle  choisi (relève, RIC, REER/
FERR, rentes, etc.), et de s’assurer que ces plans sont bien communiqués et 
compris par tous les participants. Pour en savoir plus, cliquer ici.

Affaires avec les membres dans les coopératives : Pour maintenir le sta-
tut de coopérative, un minimum de 50 % des affaires de la coopérative doit 
être réalisé avec les membres. Par exemple, pour une coopérative de travail 
engageant du personnel non membre, il faut s’assurer que les salaires des 
non-membres ne dépassent pas le salaire des membres.

Accès aux programmes  
de financement : un aperçu

Critères d’admissibilités2 aux programmes de financement de l’agriculture de 
la Financière Agricole du Québec (FADQ) 

• Dans le cas d’une relève agricole, posséder au minimum 20 % des 
parts sociales de l’entreprise pour se qualifier au Programme d’ap-
pui financier à la relève agricole.

• Dans le cas d’une coopérative impliquant différents types de 
membres, les parts sociales de l’entreprise doivent être détenues à 
plus de 50 % par des entreprises agricoles ou des membres travail-
leurs engagés dans les activités agricoles.

• Si les membres travailleurs détiennent moins de 50 % des parts 
sociales de la coopérative, celle-ci est admissible aux programmes 
de garantie de prêts pour les entreprises à vocation agricole. 
Toutefois, ils ne peuvent pas bénéficier des autres programmes 
inclus dans le Programme de financement de l’agriculture de la 
FADQ.

• De par leur vocation non lucrative et leur structure de capital, les 
OBNL ne sont pas admissibles au Programme de financement de 
l’agriculture de la FADQ (mais sont admissibles aux programmes 
d’assurance et de protection du revenu).
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2 Au moment de la publication de ce guide.

https://www.agrireseau.net/documents/Document_112132.pdf
https://www.fadq.qc.ca/tout-pour-la-releve-agricole/notre-accompagnement


Quelques programmes et outils
• Le Plan d’action gouvernemental en économie sociale offre des 

mesures intéressantes pour le développement des coopératives et 
OBNL en agriculture.

• Le Programme d’immobilisation en entrepreneuriat collectif 
(PIEC) soutient les entreprises d’économie sociale en agriculture 
désirant construire, rénover ou acquérir des bâtiments pour déve-
lopper leurs activités.

• Les coopératives bénéficient de mesures fiscales pour favoriser la 
capitalisation : un conseiller ou une conseillère saura vous infor-
mer. Pour en savoir plus, cliquer ici : RIC, RID, PID.

• Certaines MRC offrent des mesures de soutien à l’économie so-
ciale.

Informations utiles et enjeux  
de financement spécifiques

• Concernant les programmes du MAPAQ, si l’entreprise possède un 
numéro d’identification ministériel (NIM) et répond aux exigences 
propres aux programmes, la forme juridique (coopérative ou 
OBNL) et le modèle d’entreprise ne sont pas contraignants pour le 
dépôt d’une demande. Pour en savoir plus sur le NIM, cliquer ici.

• Les OBNL peuvent être reconnus et financés comme des entre-
prises d’insertion auprès d’emploi Québec, alors que ce n’est pas 
le cas pour les coopératives. En revanche, les coopératives peuvent 
recevoir des financements ponctuels dédiés à l’insertion en emploi 
d’une personne admissible.

• Obtenir un statut d’organisme de bienfaisance enregistré (OBE) 
afin d’émettre des reçus de charité pour des dons est une stratégie 
d’affaires valide, mais la forme juridique OBNL est plus appropriée.

• Une coopérative de producteurs dont les membres sont des 
entreprises agricoles peut obtenir le statut légal de coopérative 
agricole. Cette reconnaissance offre à la coopérative certains avan-
tages spécifiques (éligibilité à des mesures fiscales, subventions 
adaptées). Toutefois, si les membres de la coopérative souhaitent 
également que leur entité soit reconnue comme une entreprise 
d’économie sociale, il est impératif que ses statuts précisent 
qu’en cas de dissolution, le solde de l’actif restant doit être attri-
bué à une autre coopérative agricole. Cette disposition statutaire 
assure ainsi la pérennité des valeurs et des ressources au sein du 
réseau coopératif.
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https://www.investquebec.com/quebec/fr/produits-financiers/cooperatives-OBNL/programme-immobilisation-en-entrepreneuriat-collectif.html
https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-financiere/attestations-mesures-fiscales/regime-investissement-cooperatif#%3A~%3Atext%3DLe%20R%C3%A9gime%20d%27investissement%20coop%C3%A9ratif%2C%C3%A9mis%20par%20une%20coop%C3%A9rative%20admissible
https://www.quebec.ca/entreprises-et-travailleurs-autonomes/aide-financiere/attestations-mesures-fiscales/ristourne-impot-differe#%3A~%3Atext%3DUn%20membre%20d%27une%20coop%C3%A9rative%2Cl%27ali%C3%A9nation%20de%20ces%20parts
https://canada.coop/wp-content/uploads/Imposition-differee-Nov-2022-FR.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/agriculture-pecheries-alimentation/agriculture/devenir-agriculteur/FI_NIM_MAPAQ.pdf
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Un impact social positif et un ancrage dans la communauté locale sont essentiels pour la viabilité des entreprises d’économie sociale en agriculture. En créant 
des liens solides avec leur communauté locale et en répondant à des besoins sociaux, ces entreprises renforcent leur résilience, soutiennent le développement 
local et gagnent la confiance de leurs partenaires et de leur clientèle.
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Impliquer la communauté 
à la ferme

• Corvée, weed dating
• Visites et excursions 

éducatives (voir les 
Compagnons maraî-
chers)

• Repas de récoltes
• Équipe régulière ou 

ponctuelle de béné-
voles (« WWOOFers ») 
Implication de la  
communauté dans  
les CA

• Collaborations et ac-
tivités avec des écoles 
et lieux d’enseigne-
ment (voir les Écoles 
enracinées)

Bonifier les conditions 
de travail 

Une entreprise d’écono-
mie sociale offre souvent 
des avantages à ses tra-
vailleurs et travailleuses : 
flexibilité des horaires, fin 
de semaine de trois jours, 
équilibre travail-famille, 
etc.

Cultiver des pratiques à 
impact social positif 

• Autoriser le glanage 
sur les terres agricoles 
de l’entreprise.

• Conclure une entente 
pour participer à un 
programme de cou-
pons nourriciers.

• Collaborer avec des 
organismes de sécurité 
alimentaire pour distri-
buer les invendus. 

• Collaborer avec des 
organismes commu-
nautaires (dans les 
domaines de la santé 
mentale, de l’aide aux 
personnes âgées ou 
handicapées).

• Développer des 
pratiques d’économie 
circulaire : réutilisation 
des ressources non ex-
ploitées et valorisation 
des résidus (pour en 
savoir plus, cliquer ici).

Offrir des paniers soli-
daires, une tarification 
sociale... 

Proposer des options pour 
faciliter l’accessibilité sans 
faire de compromis sur les 
revenus (exemple ici).

Bien communiquer 
avec la communauté 

Le démarrage d’une 
entreprise agricole peut 
parfois susciter des 
résistances locales, 
notamment des accu-
sations de dédouble-
ment de services ou de 
compétition déloyale. Il 
est donc important de 
rencontrer les acteurs 
locaux pour présenter 
clairement les valeurs et 
l’éthique de l’entreprise, 
afin de dissiper les ma-
lentendus et de renfor-
cer la confiance au sein 
de la communauté.

Collaborer avec 
d’autres coopératives 
et OBNL 

Cette approche offre des 
avantages stratégiques, 
tels que la mutualisa-
tion des ressources, 
l’échange de connais-
sances et le renforce-
ment des réseaux de 
distribution. Cette syner-
gie permet d’augmenter 
l’efficacité et d’élargir 
l’impact communautaire 
de chaque entité.

IImpact social et ancrage dans la communauté

https://compagnonsmaraichers.org/
https://compagnonsmaraichers.org/
https://wwoof.ca/fr/
https://www.fermierdefamille.org/ecoles-enracinees
https://www.fermierdefamille.org/ecoles-enracinees
https://www.cisainnovation.com/fr/publications/44/coupons-nourriciers
https://www.cisainnovation.com/fr/publications/44/coupons-nourriciers
https://tiess.ca/download/documents/TIESS-EC-agroalimentaire.pdf
https://www.montrealmetropoleensante.ca/plans-daction/decouvrez-nos-plans-daction/paniers-solidaires/


Principaux organismes d’accompagnement
La CDRQ (Coopérative de développement régional du Québec), est le premier 
contact coopératif régional pour accompagner les promoteurs et promotrices 
lors de la création de la coopérative et la mise en réseau avec les partenaires 
locaux.

Le Réseau COOP est la fédération québécoise des coopératives gérées par les 
travailleurs et travailleuses; elle aide les membres sur tous les enjeux liés à la 
coopération du travail et au développement organisationnel spécifique à ce 
modèle.

Sollio Groupe Coopératif est la fédération québécoise des coopératives agri-
coles, des services spécifiques aux CUMA sont offerts par cette fédération.

Le CQCM (Conseil québécois de la coopération et de la mutualité) regroupe 
l’ensemble des organisations coopératives au Québec et oriente les promo-
teurs et promotrices vers les bonnes ressources.

Le Chantier de l’économie sociale vise la promotion, la reconnaissance et le 
développement de l’économie sociale.

Les Pôles d‘économie sociale sont reconnus comme des interlocuteurs privi-
légiés sur les questions de l’économie sociale au plan régional. Ils favorisent 
la concertation entre les différents acteurs de leur milieu et soutiennent la 
création des conditions favorables à ce modèle entrepreneurial de développe-
ment.

Autres ressources utiles
Le CISA (Centre d‘innovation sociale en agriculture) accompagne le dévelop-
pement de pratiques innovantes en agriculture. 

Protec-Terre peut réaliser un accompagnement pour la création d’une FUSA 
(Fiducie d’utilité sociale agroécologique).

La Fiducie UPA Fondaction (Union des producteurs agricoles) est dédiée à 
l’acquisition et à la préservation permanente de terres agricoles, louées à long 
terme à des agriculteurs, des agricultrices ou à la relève agricole.

L’ARTERRE offre un service de maillage axé sur l’accompagnement et le jume-
lage entre aspirants agriculteurs ou aspirantes agricultrices et propriétaires 
fonciers.

Le Réseau Agri-Conseil aide à choisir les services conseils adaptés aux besoins 
de l’entreprise. 

La Caisse d’économie solidaire est la principale coopérative financière québé-
coise spécialisée en économie sociale et en investissement responsable (IR).

Le Réseau d’investissement social du Québec offre des prêts dédiés aux en-
treprises d’économie sociale proposant des biens et services financièrement 
viables et socialement rentables.

Les conseillers et conseillères en relève du MAPAQ accompagnent le proces-
sus de relève en agriculture.

28
Les modèles d’économie sociale en agriculture

Écosystème  
d’accompagnement  
en économie sociale

https://cdrq.coop/
https://reseau.coop/
https://sollio.coop/fr/
https://www.cqcm.coop/
https://chantier.qc.ca/
https://chantier.qc.ca/decouvrez-leconomie-sociale/poles-deconomie-sociale/
https://www.cisainnovation.com/fr
https://protec-terre.org/
https://www.fiducieagricole.com/
https://www.arterre.ca/
https://agriconseils.qc.ca/
https://caissesolidaire.coop/
https://fonds-risq.qc.ca/
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/agriculture-pecheries-alimentation/coordonnees-du-ministere/conseillers-releve-agricole


PROPULSEZ  
VOTRE  
ENTREPRISE  
COLLECTIVE

De l’idée à l’action…
les  outils financiers  
du Chantier de  
l’économie sociale

fonds-risq.qc.ca  
fiducieduchantier.qc.ca

https://fonds-risq.qc.ca/
https://fiducieduchantier.qc.ca/

	Table des matières
	Introduction
	Économie sociale en agriculture
	Coopérative ou OBNL : les différences en bref
	Les types de coopératives en agriculture
	Étapes de création d’une entreprise d’économie sociale

	Modèles de production agricole
	Fermes coop et fermes OBNL
	Fermes coop et fermes OBNL : avantages de ces modèles
	Fermes coop et fermes OBNL : points de vigilance

	Modèles de mutualisation agricole
	Fermes collectives, motels et incubateurs agricoles
	Fermes collectives, motels et incubateurs agricoles : avantages de ces modèles
	Fermes collectives, motels et incubateurs agricoles : points de vigilance
	CUMA : Coopérative d’utilisation de matériel agricole
	CUMA : avantages du modèle
	CUMA : points de vigilance
	Coopératives de remplacement agricole
	Coopératives de remplacement agricole : avantages du modèle
	Coopératives de remplacement agricole : points de vigilance

	Facteurs de viabilité
	Accès à un site d’exploitation
	Gouvernance et gestion
	Viabilité économique et financière
	Impact social et ancrage dans la communauté

	Écosystème d’accompagnement en économie sociale



